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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

LA CCI DE SAINT-ETIENNE/MONTBRISON ET LA SOCIETE GENERALE 
PARTENAIRES POUR L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE 

 
Ce mardi 22 juin 2010, André MOUNIER, Président de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie Saint-Etienne/Montbrison et Pascal GALLIAU, Directeur Régional Loire/Haute Loire 
de la Société Générale ont  signé une convention de partenariat unissant leurs deux 
établissements. 
 
En signant cette convention de partenariat la Chambre de Commerce d’Industrie et des 

Services de Saint-Etienne / Montbrison et la Société Générale ont choisi de renforcer leurs 
collaborations et leurs actions, et de mutualiser leurs expertises, pour informer, préparer et 
accompagner les chefs d’entreprises du territoire dans leur processus de transmission 
d’entreprise. Toutes deux renforcent également leurs relations privilégiées sur la thématique 
de l’enseignement supérieur avec l’Ecole Supérieure de Commerce de Saint-Etienne.  
 

� L’enjeu de la transmission d’entreprise 
En raison du choc démographique qui se caractérise notamment par un 
vieillissement de la population, un nombre important d’entreprises va 
changer de main aujourd’hui et au cours des 15 années qui viennent. L’enjeu 
économique de la  transmission d’entreprise revêt un caractère décisif, en 
terme de conservation des savoir!faire, d’emploi et d’aménagement du 
territoire, par le maintien d’activités. La transmission devient ainsi un 
facteur déterminant de relance. 
 
La CCI Saint!Etienne/Montbrison et la Société Générale ont bien compris 
l’enjeu de cette problématique et entendent s’allier pour accompagner les 
entreprises dans ces changements, notamment par des actions de conseil 
personnalisé des cédants et des repreneurs d’entreprises, par 
l’organisation de conférences, ou encore par l’organisation d’ateliers de 
sensibilisation. De plus, les experts de la Société Générale sont associés 
à l’animation du nouveau programme de CCI FORMATION, « Creactif », destiné 
aux repreneurs et dirigeants d’entreprises. 
    

� Des relations privilégiées avec l’ESC Saint-Etienne 
La Société Générale s’engage à proposer des offres de stage aux étudiants de l’ESC, et à 
faire de l’école une ressource de compétences. La Société Générale participera aux 
moments forts de la vie de l’ESC Saint-Etienne, ses experts participeront notamment aux jurys 
d’admission des concours d’entrée à l’école, ou encore au « Forum Carrières » organisé 

annuellement par l’ESC. La Société Générale s'engage également à proposer des offres 
préférentielles pour faciliter la vie des étudiants de l'ESC. 
 
En 2010 – 2011, la Société Générale sera également partenaire d’un cycle de conférence 
annuel destiné aux étudiants et cadres dirigeants, notamment à travers les interventions 
d’experts du monde économique et culturel, sur différents thèmes d’actualité.   

 
La signature de cette convention de partenariat traduit un renforcement des 
engagements mutuels de la Société Générale et de la CCI Saint!Etienne / 
Montbrison pour œuvrer ensemble au développement économique du territoire.  
Ce partenariat est d’autant plus important qu’il s’inscrit dans un contexte 
économique difficile, nécessitant la mobilisation des compétences et des 



                                                    
 
expertises pour encourager le développement de projets et renforcer la 
pérennité des entreprises. 
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